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BUDGET PREVISIONNEL 2015 
 

SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultats du Compte administratif 2014 
 
On constate : 
 

 1 excédent global de fonctionnement de 63 545,55€ 

 1 excédent global d’investissement de 19 175,82€ 
 
Soit un excédent global de 82 721,37 € 
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I/ Section de Fonctionnement 
 
 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 207 315,55€ 

 
Elles vont  être constituées des éléments suivants : 
 
Chapitre 002 :  
 

 Résultat de fonctionnement reporté soit : 63 545,55€ 
Qui correspond au résultat 2014 de la section de fonctionnement : - 47 204,69€ 
Auquel on a rajouté l’excédent reporté des exercices antérieurs : 110 750,24€ 

 
Chapitre 013 : (article 6419) 
 

 Remboursement de maladie pour : 2 000€  
 
Chapitre 70 : (article 7062) 
 

 Produit des redevances ANC : 70 000€ 
   - 80 € redevance pour le contrôle périodique  
  - 120 € pour le contrôle de conception initiale 
  - 60 € pour le contrôle de bonne exécution  
  - 40 € par contre visite (si conclusions du contrôle de bonne exécution insatisfaisantes)  
 
Chapitre 74 : (article 74718) 
 

 Subventions de l’Agence de l’eau pour les réhabilitations des installations ANC : subvention à 
reverser aux particuliers soit : 58 250€ On retrouvera ce montant en dépense de 
fonctionnement. 
 

 Prime de 12 520€ de l’agence de l’Eau pour le contrôle des installations ANC. 
 

 

Chapitre 77 : (article 7788) 
 

 Produits exceptionnels : 1 000€  
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LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 207 315,55€ 

 
Seront réparties de la manière suivante :  
 
Chapitre 011 : 
 

 Dépenses à caractère général : 22 600€ 
 

Au titre de ces dépenses, on retiendra  
 Achats de prestations informatiques et diverses prestations : 7 000€ (article 6042) 
 Carburant : 1 300€ (article 6066) 
 Fournitures administratives : 1 000€ (article 6064) 
 Entretien véhicules : 2 000€ (article 61551) 
 Fournitures petits équipements : 1 500€ (article 6063) 
 Vêtements travail : 1 500€ (article 6063) 
 Prime assurance : 1 500€ (article 616) 
 Etudes et Recherches : 1 000€ (article 617) 
 Formation personnel : 3 000€ (article 6184) 
 Catalogue et Imprimés : 1 000€ (article 6236) 
 Déplacement, mission et réception : 500€ (article 625) 
 Divers : frais de télécommunication : 300€ (article 6262) 
 Taxe et Impôt sur les Véhicules : 1 000€ (article 635)  

 
Chapitre 012 :  
 

 Charges de Personnel : 70 000€ (article 6215) 
2 agents émargent sur ce budget à temps complets. Ils seront payés sur le budget général, et le 
budget ANC remboursera en fin d’année les frais personnel. 
 
Chapitre 65 : 
 

 Pertes sur créances irrécouvrables : 8 000€  (article 654) 
 

Chapitre 67 :  
 

 Il est prévu 53 600€ 
Annulation de redevance pour : 1 000€ (article 673) 
Subventions aux particuliers pour les réhabilitations de fosses : 52 600€ (article 6742) 
 

Chapitre 042 : 
 

 Dotation aux amortissements : 2 500€ (article 6811) 
Il s’agit d’une dépense de fonctionnement et d’une recette d’investissement. 
 
Chapitre 023 : 
 

 Un virement à la section d’investissement de  50 615,55€. 
 
 
 

La section de fonctionnement s’équilibre en Recettes et Dépenses à 207 315,55€ 
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II/ Section d’Investissement 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 78 791,37€ 

 
Les recettes d’investissements sont constituées des Chapitres suivants :  
 
Chapitre 021 : 
 

 Virement de la section de fonctionnement : 51 615,55€ 
 
Chapitre 001 : 
 

 Excédent d’investissement  reporté  pour 19 175,82 € qui correspond à l’excédent  de 
l’exercice 2014 soit 6 378,84€ auquel on rajoute les excédents des années précédentes soit 
12 796,88€. 

 
Chapitre 010 : (article 10222) 
 

 Remboursement FCTVA pour : 6 500€  
 
 
Chapitre 040 : 
 

 Dotation aux amortissements : 2 500€ (article 2818) 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 78 791,37€ 

 
Chapitre 20 : 
 

 Acquisitions logiciel : 25 000€ (article 205) 
 
Chapitre 21 : 
 

 Acquisitions de matériel : 20 000€ (article 215) 

 Acquisition d’un véhicule : 20 000€ (article 218) 
 
Chapitre 23 : 
 

 Travaux : 13 791,37€ (article 2313) 
 
 

la section d’investissement s’équilibre en recettes et dépenses à 78 791,37€ 
 


